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Département du Nord 
Arrondissement de DUNKERQUE 

Canton de COUDEKERQUE BRANCHE 
Communauté de Communes des Hauts de Flandre 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 

--------   

Commune de BIERNE   
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT  
du 20 mai 2022 

 
portant modification des limites de l’agglomération  

sur la route départementale : route de Dunkerque 

Le Maire de la Commune de BIERNE,  
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiées ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L 2213-4 ; 
VU le Code de la Route et notamment les articles R110-1, et suivants, R411-2, R411-8 et R411-25 ; 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I, 5éme partie – signalisation d’indication)  
CONSIDERANT qu’il y a lieu de préserver la sécurité de la zone agglomérée située route de Dunkerque et de prévenir les 
accidents de la circulation en entrée d’agglomération 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 
Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de l’agglomération de BIERNE sur la route 
départementale n°916, dite route de Dunkerque, sont abrogées. 

 
ARTICLE 2 
Mise en agglomération de la section de la RD916 route de Dunkerque du PR47+520 au PR47+881, avec limitation de vitesse à 
50km/h. 

 
ARTICLE 3 
La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle – livre I – 5ème partie – signalisation 
d’indication – sera mise en place par les services de la Direction de la voirie de Dunkerque. 
 

ARTICLE 4 
Ses limites sont matérialisées sur place par l’installation de panneaux de signalisation de type EB10 (entrée d’agglomération), 
EB20 (sortie d’agglomération) – avec indication « la demi-lune – commune de Bierne ». 

 
ARTICLE 5 
Les dispositions définies par l’article 1er du présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation prévue 
à l’article 2 ci-dessus. 
 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur dans la commune de BIERNE. 
 

ARTICLE 7 
Conformément à l’article R421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
ou de publication. 
 

ARTICLE 8 
Monsieur le Maire de la commune de BIERNE, Monsieur le Président du Conseil Départemental, Monsieur le Commandant de 
la Gendarmerie de HOYMILLE, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Bierne, le 7 juin 2022 
Le Maire 

 
Jacques BLEJA 

mailto:mairiedebierne@wanadoo.fr
http://bierne.fr/

